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Texte de la question

Mme Béatrice Bellay appelle l'attention de M. le ministre auprès du Premier ministre, chargé des outre-mer, sur la
situation grave de non-respect des engagements pris par l'État vis-à-vis de la collectivité territoriale de Martinique
quant à la compensation financière des dépenses obligatoires liées aux allocations de solidarité (APA, PCH, RSA)
et à l'absence de versement d'une dotation d'amorçage lors de la création de la collectivité territoriale de Martinique
(CTM) en 2015. Alors que la collectivité territoriale de Martinique se trouve confrontée à une baisse continue des
dotations de l'État, les charges qui lui incombent sont en constante augmentation et notamment le versement des
prestations sociales dont le nombre de bénéficiaires ne cesse de progresser en Martinique et qui pèse lourdement sur
le budget de la CTM en raison de la réduction de la part remboursée par l'État malgré les engagements de
remboursement « à l'euro près » pris lors du transfert de compétences issu de la loi de décentralisation. En 2023, ces
dépenses s'élevaient pour la CTM à 317 millions d'euros, dont 150 millions demeurant non compensés, grevant
gravement le budget de la collectivité et menaçant le financement des infrastructures essentielles, telles que les
écoles, les crèches et les routes. Pour rappel, avec 27,4 % de la population vivant sous le seuil de pauvreté (contre
14 % en hexagone), le niveau de dépenses sociales en Martinique est bien plus élevé que celui des collectivités
hexagonales. En outre, lors de la création de la CTM en 2015, la collectivité n'a perçu aucune dotation d'amorçage,
contrairement à ce qui a été pratiqué pour d'autres régions et notamment lors de la création de la collectivité
territoriale de Guyane (CTG) à la même date. Mme la députée dénonce cette situation manifeste de rupture d'égalité
et demande à M. le ministre de lui préciser les mesures immédiates que le Gouvernement entend prendre pour
corriger cette inégalité républicaine qui risque, à terme, de porter durablement préjudice aux Martiniquaises et aux
Martiniquais, déjà fortement exposés aux insécurités multiples dont la vie chère. Il s'agit d'une rupture d'égalité des
droits manifeste entre l'hexagone et la population martiniquaise, où le taux de pauvreté est nettement supérieur (46
% en Martinique contre 14 % en hexagone). Elle lui demande de lui préciser quelles mesures immédiates le
Gouvernement entend prendre pour corriger cette inégalité républicaine qui risque à terme, de porter durablement
préjudice aux Martiniquaises et aux Martiniquais, déjà fortement exposés aux insécurités multiples dont la vie chère
et ainsi donner à l'État l'occasion de respecter ses obligations devant la loi.
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